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Avis à ceux qui veulent retrouver la ligne: lalcool fait grossir et ralentit lélimination
des graisses

Lausanne (ots) -

Larrivée du printemps marque le début de la
lutte contre les kilos superflus. LInstitut suisse de prévention de
lalcoolisme et autres toxicomanies (ISPA), à Lausanne, rappelle la
forte teneur en calories de bon nombre de boissons alcooliques, dont
labsorption ralentit par ailleurs lélimination des graisses. Alors,
pour fondre avant lété, rien de tel quune consommation dalcool
limitée!

(ISPA) Cruel printemps: les kilos accumulés durant les rudes mois
dhiver sautent désormais aux yeux. Le manteau rangé jusquà lannée
prochaine, on pense déjà à la plage et au nouveau maillot de bain que
lon va porter. Et cest là que simpose, aux hommes comme aux
femmes, la dure réalité: où mettre tous ces bourrelets? Si le mot
dordre de la saison est «maigrir», cest plus facile à dire quà
faire. LISPA a la solution: boire moins dalcool.

Lalcool ralentit lélimination des graisses

Les boissons alcoolisées ont, pour la plupart, une forte teneur en
calories. A titre dexemple, 3 dl de bière contiennent entre 120 et
200 kcal, qui seront assimilées de manière différente selon les
personnes. Tandis quune personne fortement dépendante de l'alcool
peut boire jusquà plus soif sans prendre un gramme, ses fonctions
hépatiques étant déréglées, les consommateurs, même moyens, qui
mangent par ailleurs une nourriture classique ou riche, néchappent
pas aux bourrelets. Et ce, tout simplement parce que lalcool
ralentit lélimination des graisses tout en favorisant leur stockage.
Alors, pour se débarrasser des kilos disgracieux, il suffit de mettre
un frein à sa consommation dalcool et de privilégier les boissons
non alcooliques faibles en calories, telles que leau minérale.
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